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mis sur pied un comité aviseur formé de représentants des 29 CLSC de Montréal (Audy 

et al., 1997). Le Regroupement en collaboration avec' différents partenaires (Régie 

Régionale, CRl-VIFF, ARlliV, CJ Montréal, CJ Batshaw ... ) a offert plusieurs 

formations touchant différents aspects de la violence conjugale aux intervenants des 

CLSC. Ce travail a permis aux CLSC de Montréal de mieux connaître la 

problématique, de former leurs praticiens et de développer des interventions tenant 

compte des besoins de la femme, de l'homme et des enfants (Audy et al., 1997). Au 

niveau local, chaque CLSC développe différents outils ou des scénarios de 

collaboration avec ses partenaires dans le but de bonifier le travail. En 1999, par 

exemple, pour améliorer l'intervention auprès des conjoints violents, le CLSC Côte-

des-Neiges a élaboré un protocole de collaboration avec Option 1 relativement à 

l'accueil, l'accompagnement, la référence des conjoints violents. Le CLSC Saint-

Hubert en association avec le CRl-VIFF, a produit des outils pour un dépistage 

systématique de la violence conjugale et donné de la formation aux intervenants des 

CLSC sur leur utilisation. 

1.1.2. Définition de la violence conjugale 

Les intervenants de différents milieux ainsi que le gouvernement s'entendent pour 

reconnaître l'importance de prévenir, de dépister et de contrer la violence conjugale 

(Gouvernement du Québec, 1995). Il y a situation de violence conjugale quand un des 

partenaires, dans un couple, utilise de façon constante ou répétée des gestes, des 

paroles, des comportements agressifs dans le but de contrôler l'autre (Broué, 1999; 

1 Option, une alternative à la violence conjugale et familiale est un groupe d'aide aux conjoints violents; 
depuis 1994, il offre aussi des thérapies de groupe aux femmes violentes. 
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conjoint ou ex-conjoint tandis que 22 hommes furent tués par leur compagne ou ex-

compagne. 3 

Ce phénomène a des répercussions non seulement sur les familles qui vivent la 

violence conjugale mais également sur la société dans son ensemble. 

1.1.3.1. Impacts de la violence conjugale sur la famille 

Notre expérience sur le terrain ainsi que les recherches consultées nous montrent 

que la violence conjugale cause des dégâts considérables tant au niveau émotionnel que 

physique et ce, à tous les membres de la famille. 

La violence conjugale affecte la santé physique et mentale des femmes. La 

plupart des femmes qui ont séjourné dans des maisons d'hébergement présentent des 

problèmes chroniques de santé physique et des problèmes psychologiques sévères 

(Chénard, Cadrin et Loiselle, 1990). Étant violentées à répétition, plusieurs femmes 

fonctionnent sur un mode de survie. Dans leurs activités de la vie quotidienne, leurs 

comportements traduisent un manque de confiance dans leurs capacités et une certaine 

négligence par rapport à leurs besoins émotionnels et leur aspect physique. Parfois, 

elles ne sont plus à l'écoute de leurs enfants et peuvent retourner la violence reçue 

contre elles-mêmes, leurs enfants, leurs animaux. Elles se sentent coupables, 

responsables de la violence et de la détérioration du climat familial. Au travail, elles 

éprouvent des difficultés à fournir un bon rendement. 

En utilisant la violence pour régler les conflits, les hommes violents risquent de 

perdre leur femme, leurs enfants, leur maison, leur travail et de compromettre leur 

3 Décès reliés aux drames conjugaux et passionnels au Québec, de 1991 à 1995. Tableau réalisé par Claude 
Roy, d.g. de PRO-GAM 
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Chénard, Cadrin et Loiselle (1990), une grande proportion des femmes ex-hébergées
4 

présentent un niveau élevé de détresse psychologique qui ,se manifeste par la nervosité, 

l'irritabilité, la dépression, les idées suicidaires, les tentatives de suicide. À cela 

s'ajoutent des problèmes chroniques de santé physique tels que les affections ostéo-

articulaires, les maux de tête, les troubles digestifs, les affections cutanées, les 

problèmes de poids. Les services des secteurs policier, judiciaire, correctionnel et 

communautaire viennent augmenter les coûts engendrés par la violence conjugale. À 

ces coûts s'additionnent les pertes économiques telles que la perte de productivité au 

travail, l'absentéisme. D'après le Montreal Business and Professional Women's Club 

(cité par Gouvernement du Québec, 1995) il en coûterait quelque 125 millions de 

dollars par année au Québec uniquement pour payer les frais liés aux soins de santé, 

aux services sociaux et aux poursuites judiciaires causés par la violence conjugale. 

1.1.4. Les causes de la violence conjugale 

Les causes de la violence sont complexes, multiples et ambiguës. Dans le cadre 

de ce travail, nous aborderons très succinctement trois perspectives souvent utilisées 

dans les débats entourant les origines de la violence conjugale. 

1.1 ,4. 1. Perspective cognitivo-behaviorale 

La perspective psychologique de type cognitivo-behaviorale place le problème au 

niveau individuel. Selon cette approche, l'adulte violent répète les gestes appris dans 

son enfance. Il s'agit de comportements appris et on observe une transmission 

intergénérationnelle de la violence conjugale. Les explications données sont basées sur 

des liens faits entre le vécu de la personne dans son enfance et sa vie actuelle. Ceci 

4 les ex-hébergées sont les femmes qui ont utilisé les maisons d'hébergement pour femmes violentées 
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permet de comprendre en partie les raisons qui font que la femme violentée continue de 

rester avec son agresseur et donne des explications sur l'utilisation de la violence 

comme moyen de résolution de conflits par celui-ci (McLeod, 1987; Ouellet, 1995). 

l.l.4.2. Perspective féministe 

La perspective féministe situe le problème de violence au niveau des rapports de 

domination. Ainsi les rapports hiérarchiques dominant (homme) et dominée (femme), 

de même que la répartition inégale des pouvoirs entre les sexes sont les principales 

explications avancées. La domination de 1 'homme sur la femme, selon le point de vue 

féministe, est soutenue et perpétuée par tout le système de société patriarcale, 

comprenant les lois et les institutions sociales. L'analyse féministe de la violence 

conjugale trouve écho dans la politique d'intervention en violence conjugale du 

Gouvernement du Québec (1995), chez certains auteurs tels que Larouche (1987), ainsi 

que les écrits du Regroupement provincial des maisons d'hébergement et de transition 

pour femmes victimes de violence conjugale et leurs enfants. De plus, les différentes 

formations offertes aux intervenants des CLSC, autour des années 85 à 99, se sont 

inspirées de cette perspective. 

l.l.4.3. Perspective écosystémique 

La perspective écosystémique définit le problème de la violence comme le 

résultat d'une interaction, à divers niveaux systémiques, entre l'individu et les différents 

systèmes qui l'entourent. Elle essaie de tenir compte de tous les facteurs qui poussent 

un individu à recourir à la violence pour régler un conflit, sans toutefois le 

déresponsabiliser de ses actes. Donc, selon cette approche plusieurs facteurs sont en 

présence et interagissent: 
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"la violence ne résulte pas d'un seul facteur, mais plutôt de l'adéquation 

entre divers facteurs de risque accentué par des déclencheurs qui en attisent 

l'acuité" (Broué et Guèvremont, 1999, p.24). 

On retrouve cette approche chez différents auteurs et chercheurs dont Rondeau, 

Brochu, Lemire et Brodeur (1999) et Broué et Guèvremont (1999). 

Notre expérience sur le terrain et la recension des écrits que nous avons effectuée 

nous ont appris que les causes de la violence conjugale pouvaient être complexes et 

dépendre de plusieurs facteurs. Cette complexité privilégie une approche qui englobe 

plusieurs explications. Nous pouvons trouver dans une même famille une situation de 

stress causée par le trajet migratoire et les difficultés d'adaptation dans un nouveau 

pays, une histoire de violence conjugale dans la famille d'origine, un système patriarcal 

bien établi dans le pays natal qui tolère plus ou moins· une certaine forme de violence 

conjugale, un régime de violence organisée mise en place par 'une dictature pour 

bâillonner toute liberté d'expression et un conflit armé meurtrier. De notre point de vue 

la perspective écosystémique est celle qui rend la mieux compte de la réalité de la 

violence et de ses origines multiples. 

1.2. La violence conjugale en contexte interculturel 

Les textes et les recherches consultés (Davies, 1996; Ellsberg, Herrera, Kullgren, 

1999; Fawcett, Heise, Isita-Espejel et Pick, 1999; Fischbach et Herbert, 1997; 

Haj-Yahia, 1996; Home, 1999; Kozu, 1999; Levinson, 1989; McWhirter, 1999; 

Ranjana, 1992; Stem, 1992; Thomas, 1992; Walker, 1999; Yoshihama et Sorenson, 

1994) démontrent que la violence conjugale constitue un phénomène mondial. 

14 



Indépendamment de leur pays d'origine, les femmes violentées éprouvent, à divers 

degrés, les mêmes sentiments de honte, de culpabilité, de souffrance, de faible estime 

de soi. Pour celles qui émigrent, en plus de ressentir ces émotions, elles peuvent faire 

face à des difficultés résultant de l'émigration soit a) le trajet migratoire, b) le statut 

d'immigration, c) le contexte culturel. 

1.2.1. Trajet migratoire 

Pour la plupart des immigrantes, le voyage du pays natal au Québec ne représente 

pas de danger, car elles utilisent des moyens de transport sécuritaires. Par contre, pour 

les réfugiées, le trajet migratoire peut être parsemé de dangers et de violence car le 

voyage se fait souvent à pied ou par des moyens de transport peu sécuritaires. Le 

voyage de leur pays natal à un camp de réfugiés peut prendre plusieurs jours, voire 

plusieurs semaines et pendant tout ce temps, elles risquent d'être violées, maltraitées 

par des militaires des armées ennemies, par des bandes armées, par des passeurs, par 

des pirates. De telles situations ont été vécues et rapportées au cours des dix dernières 

années nommément en Bosnie, en Croatie, en Afrique Centrale, en Amérique Centrale, 

et auparavant en Asie du sud-est. Même une fois arrivées dans un camp de réfugiés, les 

femmes ne sont pas hors de danger, elles peuvent toujours être harcelées ou violées 

(Fitzgerald, 1999; Friedman, 1992). 

Dans plusieurs sociétés, la femme "pure" symbolise l'honneur d'une communauté 

(Friedman, 1992; Roy et Shermarke, 1997), et doit donc être protégée et défendue 

d'abord par les hommes de sa famille, ensuite par ceux de sa communauté. Toutefois 

dans les conflits armés où souvent les femmes sont laissées à elles-mêmes, cette 

protection n'existe pas. Malgré les dures réalités de la guerre, il arrive fréquemment 

li 
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que la famille ou la communauté considère comme une honte, un déshonneur le fait 

qu'une femme ait été violée (Réfugiés, 1998). Celles qui le sont courent le risque 

d'être mises au ban de leur communauté et violentées à nouveau par leur époux à cause 

de la perte du statut social dans leur communauté (Friedman, 1992). Elles peuvent ainsi 

être doublement victimes. Elles subissent non seulement une agression physique mais 

aussi le rejet à cause de valeurs symboliques importantes que leur société accorde à la 

"femme pure". 

1.2.2. Statut d'immigration5 

Le statut d'immigration peut avoir un impact important sur les femmes violentées 

des communautés ethnoculturelles qui arrivent au Québec. Les femmes qui ont un 

permis de visiteur (femmes de diplomates ou d'étudiants étrangers par exemple) ont 

accès à très peu de services. 

Pour les femmes qui sont en attente du statut de réfugiée, dénoncer un mari 

violent peut avoir des conséquences dramatiques sur leur dossier à l'immigration. 

D'habitude, c'est le père qui est considéré comme le requérant principal dans la 

demande de statut de réfugié, la mère et les enfants étant considérés comme les 

personnes qui l'accompagnent. Si le père est reconnu comme réfugié au sens de la 

Convention
6

, tous les membres de la famille obtiennent le même statut. Toutefois, si le 

père est reconnu coupable d'avoir commis des actes de violence envers la mère et qu'il 

a un dossier criminel, il pourrait se voir refuser le statut de réfugié ainsi que les autres 

5 Pour plus d'infonnations sur les différents statuts d'immigration, consulter la trousse Les femmes 
immigrantes et la violence conjugale ... Pour un véritable accès à l'exercice de leurs droits. Groupe de 
travail sur les femmes immigrantes et la violence conjugale. 

6 Convention des Nations Unies sur les réfugiés, Genève 1951. 
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membres de sa famille. Pour éviter ce refus, la femme violentée en attente de statut et 

ses enfants peuvent faire alors une demande parallèle à la Commission de 

l'immigration et du statut de réfugiés (CISR) (Groupe de travail sur les femmes 

immigrantes et la violence conjugale, 1997). Cette procédure entraîne cependant 

d'autres coûts, d'autres délais, d'autres inquiétudes. Par ailleurs, souvent la femme 

violentée réfugiée ne voudra pas être responsable de la déportation de son mari, et aura 

crainte de dévoiler les situations de violence conjugale. 

Pour les femmes parrainées qui n'ont pas encore obtenu la résidence permanente 

(Fiche !MM 1000) au Canada, le garant peut retirer l'engagement de parrainage sans 

avoir à fournir d'explications à l'agent d'immigration. Cette situation place les femmes 

violentées en attente de résidence permanente dans une position fragile et délicate. Si 

elles prennent des mesures pour se sortir d'un environnement conjugal violent cela peut 

signifier le retrait du parrainage, par leur conjoint, et entraîner un retour peu glorieux au 

pays natal (Groupe de travail sur les femmes immigrantes et la violence conjugale, 

1997). 

1.2.3. Contexte culturel 

1.2.3.1. Situation des femmes violentées dans leur pays d'origine 

Il y a des pays où la situation des femmes et en particulier celle des femmes 

violentées est dramatique. Au Soudan, par exemple, les femmes de culture dinka sont 

considérées comme des biens que les hommes de la famille peuvent échanger sans 

devoir demander avis ou consentement (Fitzgerald, 1999). Au Botswana, les hommes 

mariés qui ont versé une forte dot (bogadi) à leur belle-famille, acquièrent le droit de 

battre leur femme (Molokomme, 1986, cité par Stem 1992). Une analyse de la 
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suivante, certaines difficultés rencontrées lors de l'analyse des statistiques ont amené 

l'ouverture des aires culturelles choisies en premier. Il fut convenu avec le directeur de 

mémoire que quatorze femmes non natives du pays seraient sélectionnées pour former 

l'échantillon. Le formulaire de consentement rédigé en français fut traduit en anglais, 

en arabe, en espagnol et en vietnamien. Il fut convenu de nous limiter à ces langues 

pour le consentement. 

L'échantillon est non probabiliste. Les femmes sélectionnées devaient répondre 

aux critères suivants: (a) être nées à l'extérieur du Canada, (b) avoir eu au moins six 

rencontres avec une travailleuse sociale du CLSC pour violence conjugale au cours des 

six derniers mois, (c ) être âgées entre 18 et 45 ans, (d) résider au pays depuis 15 ans ou 

moins. Le nombre de six rencontres a été retenu dans ·le but de nous assurer que les 

femmes avaient eu une intervention significative avec leur travailleuse sociale. Les six 

rencontres devaient avoir été faites à l'intérieur d'un laps de temps de six mois, car, 

l'expérience sur le terrain démontrait que certaines femmes, pour différentes raisons, 

peuvent espacer leurs rencontres mais reviennent chercher de l'aide. Toutes les 

entrevues sauf une, se sont tenues en anglais, en français, en vietnamien car, ce sont les 

seules langues que nous parlons couramment. Une des entrevues a été faite en espagnol 

avec l'aide d'une travailleuse sociale hispanophone. . 

Le projet a été présenté au comité d'éthique de la recherche du CLSC Côte-des-

Neiges. Après avoir obtenu l'assentiment du comité, le projet reçut l'approbation des 

autorités du CLSC. L'auteure alors fut autorisée à avoir accès aux données statistiques 

des travailleurs sociaux et faire les recoupages nécessaires pour repérer les femmes 

répondant aux critères. 
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Le logiciel de l'établissement ne pouvant faire de recoupages pointus, une liste de 

228 noms de personnes, satisfaisant en théorie à différents critères reliés au projet, a été 

établie. Après une première étude des informations rattachées à ces 228 noms, 36 

dossiers furent sélectionnés pour une analyse plus en profondeur. De ces 36 dossiers, 

26 furent éliminés à cause de l'âge, de la langue parlée par la cliente, du déménagement 

hors secteur. Les dix noms retenus répondaient théoriquement à l'ensemble des 

critères. Ceux-ci ont constitué la première liste de l'échantillon recherché. Une des 

collègues a refusé de contacter trois clientes dont les noms figuraient sur cette liste. Il 

restait sept noms. 

À cause de notre expérience de travail au sein de l'établissement, nous avons 

remarqué que les résultats obtenus suite à cette méthode, ne semblaient pas refléter Il 

avec exactitude le travail réalisé par les collègues auprès de la clientèle visée. Il fut 

décidé de rencontrer les travailleurs sociaux pour leur présenter le projet et demander 

leur collaboration. Dix-sept (17) travailleurs sociaux appartenant aux équipes enfance-

famille, jeunesse et services courants ont été approchés. Grâce à leur collaboration, 

nous avons pu ajouté neuf autres noms à ceux des sept femmes qui constituent la 

première liste de l'échantillon pour arriver à un total de seize femmes. Deux ont refusé 

de participer à la recherche et quatorze ont accepté et ont été interviewées. Les 

quatorze femmes qui participaient à cette recherche viennent d'Asie du sud-est, d'Asie 

du sud, du Moyen-Orient, du Maghreb, d'Afrique de l'ouest et d'Amérique latine. 
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2.3. Consentement et entrevues 

Les travailleurs sociaux du CLSC ont été contactés en premier et les participantes 

par la suite. 

2.3.1. Contact avec les travailleurs sociaux 

La stratégie de contacter les travailleurs sociaux visait trois buts: (a) la référence 

des cas, (b) le contact personnalisé du travailleur social à la cliente pour obtenir son 

consentement, (c ) l'accès aux clientes. 

Comme présenté précédemment, 17 travailleurs sociaux ont été approchés 

individuellement pour obtenir un rendez-vous au cours duquel le projet leur était 

présenté et leur collaboration sollicitée. Une travailleuse sociale a refusé de participer à 

la recherche, une autre a refusé de prendre contact avec trois de ses clientes dont les 

noms figuraient sur la première liste. Les autres ont donné des rendez-vous au bureau 

et quelques uns ont discuté au téléphone. Toutes les références sont venues de neuf 

femmes travailleuses sociales. Les deux hommes travailleurs sociaux n'ont pas référé 

de clientes pour la recherche. Un des deux n'avait pas de femmes violentées dans son 

"case-Ioad" à ce moment-là et l'autre, sa cliente était trop fragile pour participer à 

l'étude. 

Lors des rencontres, les grandes lignes, le but et les objectifs du projet ont été 

expliqués brièvement à chaque travailleur social. Le formulaire de consentement, la 

grille d'entrevue, la manière de procéder ont été également présentés. Chacun a pris 

connaissance de toutes les informations essentielles à la recherche et a été ainsi plus en 

mesure d'expliquer le projet aux clientes. En effet, il appartenait aux travailleurs 

sociaux de faire le premier contact auprès des femmes. Suite à l'accord de ces 
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dernières nous communiquions avec elles. Il fut estimé nécessaire de passer par les 

travailleurs sociaux afin de respecter la confidentialité. Cette mesure prenait aussi en 

compte le fait que ne connaissant pas toujours les us et coutumes d'ici, les clientes 

pouvaient ressentir un stress si un contact direct avec une étrangère leur était imposé. Il 

fut aussi jugé préférable de passer par un intermédiaire pour introduire la cherche ure 

étant donné que nombre de femmes viennent de sociétés où le premier contact via des 

intermédiaires est privilégié (Legault et Bourque, 1998). 

Au terme de l'examen de leur case-Ioad et du repérage des clientes répondant aux 

critères de sélection, les travaiIleuses sociales ont discuté chacune des situations avec 

nous. Une fois les noms retenus, les travailleuses sociales ont contacté les femmes pour 

obtenir leur consentement verbal. Cette démarche faite, les noms des femmes qui 

acceptaient de participer à la recherche étaient inscrits sur la liste de' l'échantillon. 

2.3.2. Contact avec les participantes 

De 24 à 48 h après l'appel téléphonique positif de leur travailleuse sociale, le 

contact était établi par la chercheure. Nous nous introduisions, expliquions brièvement 

le but et les objectifs de la recherche, reconfirmions leur accord et prenions rendez-vous 

pour une entrevue. Dix entrevues ont été faites à domicile, trois au CLSC et un dans un 

restaurant. 

Le déroulement des rencontres était différent selon l'endroit de rencontre. Au 

CLSC, les rencontres étaient un peu plus fonnelles. À domicile, il y avait le respect des 

rituels d'accueil des femmes qui a été marquant. Il arrivait souvent qu'après l'entrevue, 

les femmes initiaient des échanges infonnels ou racontaient certains de leurs 

problèmes. Quant à l'entrevue au restaurant, c'était la protection de la confidentialité 
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3.3.2.1. Relation travailleuse sociale-cliente 

Cette relation est bien développée entre les clientes et leurs travailleuses 

sociales selon les réponses reçues lors des entrevues. Plusieurs thèmes reviennent 

régulièrement dans les entretiens' et, souvent, ils sont mentionnés à maintes reprises 

dans une même entrevue. Ceci semble être une indication que la relation travailleuse 

sociale-cliente est forte, que les sentiments des participantes envers leurs travailleuses 

sociales sont vrais et non feints. 

3.3.2.1.1. Capacité de comprendre des travailleuses sociales, 

leur attitude empathique, leur disponibilité 

Certaines femmes ont mentionné que leurs travailleuses sociales comprenaient 

exactement leurs problèmes, la complexité de leur situation, leurs idées. D'autres ont 

renchéri disant qu'elles se sentaient bien comprises par leurs intervenantes et d'autres 

encore ont ajouté que leurs praticiennes ressentaient leurs émotions, que ces dernières 

se mettaient à leur place, dans leur situation. Selon les femmes, cette attitude 

empathique des travailleuses sociales a facilité les rapports entre elles: 

"Et je peux voir que je suis capable de m'ouvrir à elle (travailleuse sociale). Cela fait 
environ deux ans qu'on se connaît, et elle est toujours, comment pourrais-je le dire, elle 
ressent ce que je ressens, vous savez." (Entrevue nOS) 

"Parce que je ne voulais demander rien à personne et je ne voulais rien faire et ma 
travailleuse sociale sentait que j'allais très mal, elle me donna rapidement un rendez-vous, et 
çaje ne l'oublie pas." (Entrevue n04) 

"L'hôpital voulait me référer à une de leurs travailleuses sociales., j'ai refusé, car cela fait 
un an et demi que je suis avec la mienne (CLSC) et je suis contente. Elle me comprend 
maintenant, elle sait quije suis et elle m'aide." (Entrevue n03) 

"Oui, j'ai rencontré pas mal de travailleuses sociales au CLSC, et pratiquement elles ont 
toutes compris le problème que je vis, et puis on a travaillé ensemble pour trouver des 
solutions satisfaisantes pour moi et mes enfants." (Entrevue n07) 
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avec l'aide de la travailleuse sociale, j'ai trouvé qu'elle m'a vraiment aidée à savoir 
comment faire avec les enfants concernant la violence." (Entrevue n09) 

"Moi-même je suis en période de crise ( .... ) comment je dois me comporter avec ces 
enfants. Et quand je rencontre la travailleuse sociale, elle'm'aide un petit peu, c'est-à-dire, 
elle me donne des directives comment je dois agir avec ces enfants. Et comment je dois me 
comporte~ avec eux dans une situation pareille." (Entrevue n07) 

En général, les femmes se sont montrées favorables à l'approche familiale qui 

tient compte des besoins des mères, de ceux des enfants et de la famille dans son 

ensemble. 

"L'aide aux enfants c'est important. Le père peut partir, disparaître mais la mère reste 
toujours avec les enfants. Si on aide seulement la mère, elle n'est plus dans les problèmes et 
les enfants restent avec les problèmes. Il faut l'aider avec les enfants, parce qu'elle va rester 
avec les enfants." (Entrevue n09) 

"La travailleuse sociale me guidait, m'aidait comment traiter les enfants, parce que les 
enfants sont très blessés dans une situation comme ça ( ...... ). Et une travailleuse sociale 
aide beaucoup, pas seulement à la femme mais aussi aux enfants." (Entrevue n06) 

Parmi les omissions relevées, nous avons observé que dans les commentaires 

des femmes, la notion de famille n'incluait pas le père et ce, même chez celles qui 

vivent encore avec leur époux. Leurs projets d'avenir ne concernaient qu'elles et les 

enfants. Aucune n'a mentionné des services qui pourraient être offerts à leur mari ou 

ex-mari violent. Personne n'a souligné le manque d'une aide spécifique aux pères 

dans la gamme de services offerts par les travitilleuses sociales, ou n'en a demandé. 

Nous avons relevé une absence de préoccupation à l'égard du mari dans les propos 

recueillis auprès des femmes. Celui-ci n'est perçu que sous l'aspect "source de 

problème" et on ne nourrit aucun espoir de changement chez lui. 

"Qu'est-ce-qui arrivera à moi, à mes enfants, maintenant, après, dans le futur? Je ne sais 
pas parce que ma vie a changé ( .... ). Vous savez, mon mari ne s'améliorera pas, il ne 
s'améliorera pas et je dois faire quelque chose pour les enfants. Je ne peux pas rester là et 
ne rien faire." (Entrevue n03) 
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société. Pour quelques participantes, les consultations avec leurs travailleuses 

sociales furent le premier contact significatif avec leur pays d'adoption, ce premier 

contact qui peut rendre fructueux ou non tout un projet d'immigration, et par 

conséquent, faciliter la vie des nouveaux arrivants ou entraver leur plein 

épanouissement. 

"Chaque fois que j'allais voir ma travailleuse sociale, elle était accueillante, elle ne pensait 
pas:"oh encore elle!". Si elle faisait ça, je ne reviendrais pas. Je dirais adieu, fini et je 
penserais que tous les habitants d'ici sont comme ça ( ..... ). Par contre, si la travailleuse 
sociale est amicale avec moi, je pense que c'est o.k. ici, ce sera facile pour moi de rester 
ici." (Entrevue n08) 

Les participantes étaient aussi conscientes qu'elles ne connaissaient pas tous les 

us et coutumes du pays, les services disponibles, les systèmes gouvernementaux, les 

lois et règlements qui encadrent la vie à Montréal. Pour se retrouver dans ce dédale, 

l'aide des travailleuses sociales leur a été indispensable. 

"Non seulement, les travailleuses sociales nous aident, mais elles connaissent les règlements 
d'ici. Elles savent ce qu'il faut faire et ce qu'il ne faut pas faire, elles peuvent nous le 
montrer." (Entrevue n014) 

"Souvent ce n'est pas facile avec les coutumes de chez nous, l'éducation qu'on a eue et 
l'éducation d'ici c'est pas les mêmes ( .... ). Et puis moi-même j'ai (fait) des gestes que j'ai 
reçus moi-même et puis je trouve (discute) ça avec elle (travailleuse sociale) ( ..... ). J'ai 
aimé la façon qu'elle me corrige puisque j'ai trouvé après que c'est très intéressant pour 
l'éducation des enfants." (Entrevue n09) 

Les travailleuses sociales semblent donc jouer un rôle d'intermédiaire entre la 

société d'origine des participantes et la société d'accueil. Elles aident les femmes à 

comprendre les différences entre les valeurs, les croyances, les coutumes et les 

politiques sociales de leur pays natal et ceux de leur pays d'adoption. 
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"Je pense que je préfère une travailleuse sociale d'un autre pays. Pour vous dire la vérité, je 
ne fais pas vraiment confiance aux gens de mon pays, ils parlent, vous savez. Et même s'ils 
disent que c'est confidentiel, j'en doute, c'est ce que je pense." (Entrevue n05) 

"Je me sens plus à l'aise avec ma travailleuse sociale qui vient d'une autre culture, d'un 
autre pays qu'avec quelqu'un qui vient du même pays que moi. C'est une question de 
confidentialité." (Entrevue n08) 

Certaines, par contre, ont dit préférer rencontrer une travailleuse sociale venant 

du même pays qu'elles, ou du moins, de la même aire culturelle et linguistique. 

"J'aimerais bien qu'il y ait une travailleuse sociale d'Algérie ou du Maroc, elle connaît 
mieux la femme (maghrébine). Elle peut mieux (nous) comprendre, qu'une travailleuse 
sociale qui a vécu au Québec avec tous les droits, tout le temps ( ... ). La sensibilité n'est 
pas la même." (Entrevue n07) 

Parmi les cinq participantes restantes et minoritaires, certaines ont mentionné 

que comprendre et répondre à leurs besoins du moment était plus important que 

connaître leur culture. 

"C'est important qu'elle (travailleuse sociale) m'aide et réponde à mes besoins que de 
comprendre ma culture et mes traditions." (Entrevue n012) 

"Pour moi, cela m'est égal l' origine des travailleuses sociales ou quel dialecte elles parlent, 
du moment qu'elles comprennent ma situation, c'est ça l'important." (Entrevue n014) 

D'autres ont parlé de leur peur. Il s'agit d'une peur qu'on aborde peu au cours 

de discussions théoriques sur l'approche interculturelle, mais qui nous apparait tout à 

fait essentiel et dont nous devons être consciente dans notre travail. 

"On ne va pas souffrir à cause de la tradition. C'est mieux souvent d'oublier la tradition 
pour t'en sortir de la situation ( .... ). La tradition garde les femmes dans les situations, et 
elles meurent là, d'une crise cardiaque. Chez nous, avec la tradition, une femme quand elle 
est mariée, elle appartient à son mari, elle subit tout ( ... ). La tradition, elle peut t'étouffer 
des fois, la tradition." (Entrevue n09) 

"Quand j'ai parlé à mes parents de ma situation, ils me disaient d'écouter mon mari, parce 
que c'est lui le patron. J'apporte la honte dans la famille si je divorce, ce n'est pas bon pour 
l'honneur de la famille ( .... ). Ma famille s'inquiète pour ses relations, de ce que les gens 
vont penser." (Entrevue n012) 
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Une seule femme a accepté la violence de son mari en citant un proverbe de son 

pays disant "Je n'ai aucun droit sur mon mari" pour expliquer sa soumission. 

Concernant les appels à la police, les positions des femmes étaient aUSSI 

partagées. Quelques-unes ont trouvé utile d'appeler la police tandis que d'autres 

étaient tout à fait contre cette idée. 

"Quand on me dit d'appeler le 9-1-1, mais je ne peux pas, je ne peux pas, parce que ce n'est 
pas moi, ce n'est pas moi." (Entrevue n07) 

"Et puis c'est vrai qu'il y a des femmes qui ne peuvent pas appeler la police, comme moi 
par exemple. Et je ne me vois jamais cette audace de faire ça." (Entrevue n° 13 ) 

Ces propos démontrent que c'est une décision très personnelle, pour chaque 

femme, de se laisser influencer ou non par la tradition et les coutumes. Les 

travailleuses sociales auraient donc avantage à bien évaluer le cheminement des 

femmes envers la tradition et les coutumes avant de leur proposer des pistes de 

travail. 

3.3.2.3.2. Langue 

En ce qui a trait à la langue, les positions des femmes étaient plus claires. Pour 

elles, la langue est plutôt un moyen de communication, d'échanges, de se faire 

comprendre. Quatre femmes utilisaient leur langue maternelle dans les consultations, 

sept l'anglais et trois le français. 

Les deux femmes qui ne parlaient ni ànglais, ni français, ont trouvé important 

que les consultations se fassent dans leur langue maternelle. L'une a apprécié avoir 

pu consulter une travailleuse sociale venant du même pays qu'elle, et l'autre avoir pu 

développer de très bons liens avec l'interprète. 
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Une seule des femmes parlant français s'est sentie plus à l'aise avec une 

travailleuse sociale venant de la même aire culturelle et linguistique qu'elle. Pour les 

autres, le fait de s'exprimer en français ou en anglais semblait leur donner une 

certaine liberté, un certain pouvoir de sortir de leur communauté et de rencontrer des 

travailleuses sociales d'autres ethnies, de voir autre chose: 

"Je n'aime pas parler à une travailleuse sociale venant du même pays que moi. Peut-être 

pour d'autres c'est important, parce qu'ils ne parlent pas anglais ou français. Comme je 
parle anglais, je préfère rencontrer une travailleuse sociale d'un autre pays." (Entrevue n08) 

Selon les collaboratrices, étant donné qu'elles parlent français ou anglais, 

pouvoir utiliser sa langue maternelle dans les entrevues n'a pas semblé être un facteur 

important d'incitation à la persévérance dans les consultations avec leurs travailleuses 

sociales. 

3.3.2.4. Facteurs favorisant l'abandon' 

Les participantes ont parlé abondamment des facteurs qui les ont encouragées à 

continuer avec leurs travailleuses sociales. Néanmoins, sept femmes ont abordé les 

raisons qui les auraient incitées à cesser les consultations même si leurs problèmes 

n'étaient pas réglés. 

La première raison mentionnée était le manque de continuité avec la même 

travailleuse sociale. Pour elles, une fois que le contact est bien établi, que la 

confiance s'est installée, changer de travailleuse sociale les décourage à continuer. 

L'idée de devoir raconter leur histoire une nouvelle fois, d'étaler leur vie privée, le 

doute d'être comprise par la nouvelle travailleuse sociale étaient les principales. 

raisons de leur réticence à poursuivre les rencontres: 
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Pour quatre d'entre elles, le seul membre de la famille immédiate qui était au 

courant de leurs démarches était leur mari. Leur époux les a découragées, et a 

cherché à les empêcher de poursuivre leurs rencontres avec les travailleuses sociales. 

Néanmoins, elles ont bravé l'époux. En ce qui a trait aux deux femmes encore 

mariées, elles ont dû utiliser différents subterfuges pour arriver à rencontrer leur 

travailleuse sociale. 

"De toute façon, c'était la première fois, j'ai parlé à mon mari à propos de ça. Il dit pour 
qu'elle m'aide et tout, il n'était pas d'accord, et il a dit"non, c'est pas la peine, vous aurez 
à perdre votre temps comme ça et puis ça vaut pas la peine du tout d'y aller". Malgré ça, 
j'ai continué à la voir et à continuer mes séances ( ... ). Je vais la voir en cachette et je 
reviens en cachette." (Entrevue nOl3) 

Par ailleurs, cmq des participantes ont mentionné que leur famille les 

encourageait à rester avec leur mari et à accepter la violence conjugale. Les raisons 

invoquées par leurs parents sont l'honneur familial, le bien-être de la famille, les 

besoins des enfants d'avoir un père, le devoir de tolérance de la femme envers son 

époux. La sécurité, la santé, le bien-être de la femme ne semblent pas avoir été pris 

en considération. Les réactions des femmes aux propos de leur famille sont variées 

allant de l'obéissance tranquille à la résignation et au rejet des conseils parentaux. 

Celles qui ont rejeté ces conseils, ont divorcé et leur ex-mari a coupé tout contact 

avec elles et les enfants. Pour celles qui ont continué leur vie de couple, l'influence 

de la famille a été déterminante. 

"Pour mes enfants, pour ma mère et pour ma soeur, je ne fais pas de vagues et j'accepte 
tout ce qu'il (mari) me dit ( ... ). Ma mère et ma soeur me disent de remplir mon devoir 
d'épouse, que cela ne me coûte rien d'écouter et de ne pas répliquer à mon mari." 
(Entrevue n02) 
"Mon père me conseille d'être sage, de m'occuper de mes enfants, c'est ça qui est 
important, d'essayer d'être patiente le plus possible. Mais la patience ne peut pas tout 
régler, vous savez." (Entrevue nOII) 
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support de la travailleuse sociale 

Catégorie 4: facteurs de persévérance liés au contexte thérapeutique 

Sous-catégorie (4.1): relation travailleuse sociale-cliente 

thème (1): capacité de comprendre des travailleuses sociales et leur attitude empathique 
noyaux de sens: lecture exacte des situations 

compréhension des problèmes 
empathie 

thème (2): disponibilité des travailleuses sociales 
noyaux de sens: flexibilité 

facilité de rejoindre les travailleuses sociales 
disponibilité 
présence réconfortante 

thème (3): confidentialité et confiance des femmes 
noyaux de sens: confiance basée sur l'expertise des travailleuses sociales 

confiance basée sur une relation positive 
confiance basée sur la qualité des services 
confiance basée sur une intuition 
confiance basée sur le langage non verbal 
confiance basée sur le respect de la confidentialité 

thème (4): attitude attentionnée et humaine des travailleuses sociales 
noyaux de sens: attitude attentionnée et humaine 

accueil chaleureux 
passion de la profession et des gens 
implication des travailleuses sociales dans les entrevues 

Sous-catégorie (4.2): adéquation des services 

thème (1): services offerts aux enfants 
noyaux de sens: services concrets aux enfants 

orientation vers les services spécialisés 
aide pour comprendre les besoins des enfants 
aide pour encadrer les enfants 

thème (2): interventions de soutien et d'écoute 
noyaux de sens: qualité de l'écoute 

capacité de redonner l'espoir 
qualité des références 
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thème (1): présence de la famille élargie 
noyaux de sens: présence au pays d'accueil 

non présence au pays d'accueil 

thème (2): soutien de la famille élargie 
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raisons invoquées 

Sous-catégorie (').2): apport des amies 

thème (1): présence des amies 
noyaux de sens: réseau d'amies 

absence du réseau d'amies 

thème (2): soutien des amies 
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Sous-catégorie (5.3): apport de la religion 

thème (1): présence de la religion dans les situations de violence conj ugale 
noyaux de sens: sujet abordé ' 

sujet non abordé 

thème (2): influence de la religion 
noyaux de sens: importance de l'influence 

impact de l'influence 

Catégorie 6: satisfaction générale 

Sous-catégorj~(6JJJacteurs de satisfaction 

thème (1): intervention 
noyaux de sens: savoir-être des travailleuses sociales 

services concrets 
respect des travailleuses sociales envers les clientes 
adéquation des services 

thème (2): gains pour les femmes 
noyaux de sens: augmenter estime de soi 

capacité de comprendre et de répondre aux besoins des enfants 
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